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Notes

Examen des services des ingénieurs et autres 
conseils
Rôle de l’architecte :
 � bien connaître le travail de l’ingénieur;
 � prendre note des problèmes importants ou 

apparents pendant ses visites; 
 � porter ces questions à l’attention des 

ingénieurs ou autres conseils concernés;
 � informer les personnes appropriées de ses 

conclusions pour qu’elles puissent agir en 
conséquence; 

 � revoir les rapports préparés par les 
ingénieurs et autres conseils pour s’assurer 
de leur clarté, de leur portée et des 
questions émergentes; 

 � transmettre une copie des rapports aux 
autorités compétentes, s’il y a lieu. 

Le rôle des ingénieurs et autres conseils :
 � procéder à des visites et exécuter leurs 

tâches de chantier aux moments appropriés;
 � produire un rapport écrit à chacune de 

leurs visites
 � en transmettre une copie à l’entrepreneur, 

au client et à l’architecte.  
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